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Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 010-2016

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2016.RRGR.53

Déposée le: 18.01.2016

Motion de groupe: Oui 

Motion de commission: Non 

Déposée par: PS-JS-PSA

 

 

PS-JS-PSA
PS-JS-PSA

 

 

Cosignataires: 12 

Urgence demandée: Oui  

Urgence accordée: Oui 

N° d'ACE:  

Direction: Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Allocation de motivation: édicter une base lég

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants

1. Créer les bases légales permettant l’introduction d’une allocation de motivation en faveur des 

requérants et requérantes d’asile admis à titre provisoire et participant à un programme 

d’occupation. 

2. Etudier la possibilité de verser une indemnité minimale et les moyens d’associer les entrepr

ses concernées à son financement.

3. Elargir nettement l’offre de programmes d’intégration d’entente avec les organismes respo

sables de ces programmes.

Développement : 

En décembre dernier, la Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale (SAP) a su

primé l’indemnité versée aux collaborateurs et collaboratrices des programmes d’intégration. Les 

réfugiés et les personnes admises à titre proviso
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tion qui leur permet de se préparer au monde du travail. Ils touchent une indemnité symbolique 

de 100 francs par mois pour un travail à mi-temps. Cette indemnité, dite allocation de motivation, 

étant dénuée de base légale, elle a été supprimée à la fin du mois de décembre 2015. Elle n’était 

versée qu’aux personnes admises à titre provisoire, qui séjournent en Suisse depuis moins de 

sept ans et qui, s’agissant de l’aide sociale, relèvent encore de la compétence de la Direction de 

la police et des affaires militaires. La suppression de l’allocation représente une économie de 

800 000 francs pour le canton. Pour les personnes concernées, cela signifie qu’elles disposent 

de 100 francs de moins par mois (200 francs de moins pour les mères ou pères seuls) et donc 

qu’elles doivent gérer avec plus de parcimonie encore le budget que leur alloue l’aide sociale. 

Le groupe socialiste pense que cette décision envoie un mauvais signal. Le taux d’occupation 

des réfugiés et des personnes admises à titre provisoire est inférieur à la moyenne dans le can-

ton de Berne. C’est la raison pour laquelle la Confédération a récemment réduit les fonds qu’elle 

alloue au canton au titre de l’asile. Il est selon nous malvenu de compenser cette baisse des 

moyens par des économies au détriment des réfugiés, car on leur complique ainsi encore l’accès 

au marché du travail, un accès qui est déjà semé d’embûches. 

Dans sa prise de position intitulée « Plus de droits, plus de protection », Caritas parle du « para-

doxe de l’intégration » : en raison de la situation très précaire qui est la leur, les personnes qui 

vivent en Suisse avec un statut d’admission provisoire sont quasiment dans l’impossibilité de 

s’intégrer. Or l’intégration est la condition pour obtenir une autorisation de séjour, pour prendre 

part à la vie de la société et avoir des perspectives. 

Le bénéfice que retirent les réfugiés et les requérants d’asile participant à ces programmes 

d’intégration va bien au-delà de l’indemnité en espèces sonnantes et trébuchantes qu’ils tou-

chent. Ces programmes leur permettent de prendre pied dans le marché du travail. 

Motivation de l’urgence : 

Depuis le 1
er

 janvier 2008, il faut aider de manière ciblée les personnes admises à titre provisoire à 

s’intégrer professionnellement et socialement, pour ainsi leur ouvrir le même accès au travail rémunéré 

que les personnes au bénéfice d’un permis B. Le canton de Berne a encore à faire en ce qui concerne la 

mise en œuvre des dispositions légales ! 


